
 

Le Co-Président de la Commission  
Parlementaire Mixte Maroc-UE 

  Abderrahim ATMOUN 

 
 

 ةــيبـرــغـمـة الــكـلـمـالم

 انـــمـرلــبـال

  ةــيـانـــمـرلـبـة الــنـجـلـال

 ةـيـالأوروب-ةــيـربـغـة المــركــتـشـالم

 

Royaume du Maroc 

Le Parlement 

Commission parlementaire mixte 

Maroc-Union Européenne  

Communiqué de 
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Sous la Coprésidence de M. Abderrahim Atmoun (Chambre des 

Conseillers) et de M. Pier-Antonio Panzeri (Parlement européen), la 
Commission parlementaire mixte (CPM) UE-Maroc tiendra sa sixième 
réunion annuelle à Dakhla du 23 au 27 mars 2014. Cette réunion 

marquera le bilan et les acquis de cet organe important pour la 
coopération politique entre le Maroc et l'Union européenne. 

Au cœur des discussions : De part le bilan et les acquis de cette 
commission, des thèmes relatifs au développement des provinces du 
sud et le secteur de la pêche seront à l’ordre du jour.   

Conscients de la grande responsabilité qui incombe à la Commission 
Parlementaire Mixte Maroc-UE en lui conférant de contribuer davantage 
dans le cadre de Statut privilégié au renforcement et au maintien de la 

paix et de la sécurité ainsi qu’au raffermissement de la coopération et de 
la solidarité avec l’Europe, les parlementaires marocains de cette 

commission parlementaire souligneront à Dakhla, l’engagement du 
Royaume tendant à promouvoir une coopération parlementaire et de 
renforcer les relations bilatérales avec l’Europe qui a pour ambition 

d'accompagner la dynamique endogène que connaît notre pays et 
d'accélérer le mouvement du partenariat Maroc-Union européenne. 

En marge de cette réunion, les membres de la CPM auront des 
entretiens avec les Présidents des deux Chambres, M. Karim Ghellab et 
M. Mohamed Cheikh Biadillah, avec le chef du gouvernement, M. 

Benkirane, et avec le Ministre des affaires étrangères, M. Mezouar, le 
Ministre de l’Intérieur M. Hassad ainsi qu’avec le Ministre de 
l’Agriculture et de la Pêche M Akhannouch, et le Ministre de la Justice 

et des Libertés M. Ramid.  

Rabat, le 20 mars 2014 
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